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FACULTE DES SCIENCES (FdS) 

 

Participants 

Collège A  

 Composante Présent.e.s Procuration à 

Professeurs :    

BEUST Hervé    
OSUG Présent  

DE BERNARDY DE SIGOYER 
Julia  

PHITEM Présente  

FERREIRA Jonathan PHITEM Excusé Signe SEIDELIN 

GONDREXON Nicolas  
CHI/BIO Présent  

LACOSTE Ana   
PHITEM Excusée  

LEDRU Yves  
IM2AG Présent  

LOUHICHI Sana  
IM2AG Présente  

PULITA Andrea   
IM2AG Excusé  

REYNAUD Stéphane  
CHI/BIO Présent  

VOURC’H Claire  
CHI/BIO Présente  
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Collège B 

Collège C 

BIATSS ou assimilés :      

CANAVESIO Sylvie CHI/BIO Présente  

DUMONT Raphaël DLST Excusé  

FORESTIER Gérard IM²AG   

GIELLY Ludovic OSUG Présent  

MARTELLE Laurence DLST Excusée  

MONNIER Nathalie PhITEM Présente  

MOREIRA Dominique IM²AG Présente  

ROUSSEL Sandrine OSUG Excusée Ludovic GIELLY 

RUPIED Jérôme CHI/BIO excusé Sylvie CANAVESIO 

Collège D 

Etudiants titulaires :    

BUISSON Cyann PhITEM  
Siège non pourvu à cette séance 

PONCET Valentin PhITEM  
Siège non pourvu à cette séance 

 

 

 

Maîtres de Conférences ou 
assimilés : 

   

BENHAROUGA Mohamed  CHI/BIO Présent  

CROSS Benjamin PhITEM  Siège non pourvu à cette séance 

LEBLANC Frédérique IM2AG Excusée Gilles SERASSET 

MILLI Julien OSUG Excusé Hervé BEUST 

PARREAU Anne IM2AG Présente  

PELOSI Ludovic CHI/BIO Présent  

SALETTI Dominique PHITEM Excusé  

SEIDELIN Signe PhITEM Présente  

SERASSET Gilles IM2AG Présent  

SIEFFERT Nicolas CHI/BIO Présent  
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Personnalités extérieures 

Personnalités 
qualifiées (extérieures) : 

   

BRESCH Didier 
Directeur Recherche 

Labo de Mathématiques 
Univ. Savoie Mont-Blanc 

  

JEAN-BAPTISTE Jeany 
Directrice de la Casemate 

- GRENOBLE 
  

PICARD Sandrine 
Inspectrice Pédagogique 

Régionale 
Excusée  

PITHON Francis  Présent  

Membres de droit 

Directeurs de Composante – 
membres de droit : 

   

COTTE Nathalie OSUG Présente  

DESBAT Laurent IM²AG Présent  

HENRI Gilles PhITEM Présent  

MARKOWICZ Yves  DLST Présent  

MILET Anne CHI/BIO Présente Yves MARKOWICZ 

VALLEE Yannick FdS Présent  

Invités 

Invité(e)s permanent(e)s : 

Directrices Administratives de 

Composante 

   

FAYOLLE Chantal DLST Présente  

HEMART Isabelle PhITEM Présente  

HOLLETT Leslie OSUG   

KLEIN Caroline CHI/BIO Présente  

NGUYEN Delphine IM²AG Présente  

Directeurs/rices de Pôle    

ACHARD Sophie MSTIC Excusée 
Représentée par Christine 

LESCOP 

AUGEREAU Jean-Charles PAGE Excusé  

MOSSUZ Pascal CBS Excusé  

RETIERE Nicolas PEM Présent  
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• Les autres participants 

o Pascale HUYGHE – Directrice adjointe de la FdS 

o Edouard OUDET – Directeur adjoint de la FdS 

o Laure MICHELANGELI – Secrétaire générale de la FdS 

o Géraldine FABRE – Chargée de communication de la FdS 

o Agnès VERE – Assistante de direction de la FdS 

La séance est ouverte par Yannick Vallée à 9h10. 

 

Dans sa formation habituelle, le conseil compte 41 membres (hors invités). A cette séance, il 

convient de retirer 3 membres, soit qui ont démissionné de leur mandat dans leur composante de 

rattachement, soit qui ne peuvent plus siéger en raison d’une évolution de leur situation 

individuelle.  Le total des membres du Conseil de la Faculté des sciences s’établit donc à 38 (hors 

invités). Sur ce total, 23 sont présents, 5 sont régulièrement représentés, 5 sont non représentés. 

Avec un total de 28 votants (présents ou représentés), les règles de quorum décrites à l’article 7 

des statuts de la FdS sont respectées. 

 

La séance débute par la présentation de Géraldine Fabre, tout récemment recrutée à la FdS en 

qualité de chargée de communication. Elle décrit brièvement son parcours aux membres du 

conseil. 

 

Les différents points à l’ordre du jour sont ensuite successivement abordés. Le support de 

présentation est joint en annexe à ce compte rendu. 

 

1. Approbation du compte-rendu de la séance du 17 février 2022 
 
Moyennant une modification à la demande des représentants de l’OSUG « élus par le conseil de 
l’OSUG et non « par le conseil de l’UFR », ce compte-rendu est approuvé à l’unanimité des 
membres présents ou représentés. 
 

2. Discussion stratégique 
 
Yannick Vallée introduit cette discussion en précisant qu’elle lui semble nécessaire : 

- Après un an de fonctionnement de la FdS ; 
- au moment où se préfigure la sortie de l’expérimentation (planifiée au 1er janvier 2024, ce 

qui appelle une nouvelle version des statuts en juin, leur adoption par le conseil 
d’administration de l’UGA en novembre afin que l’établissement puisse formuler 
officiellement la demande d’évaluation à la même échéance) ; 

- et alors que le bureau de la FdS construit son dialogue stratégique et de gestion. 
 
Au sujet de la sortie de l’expérimentation, Nicolas Sieffert souhaite connaitre la position des 
composantes à personnalité morale : Yannick Vallée ne dispose pas d’informations très précises. 
Toutefois, pour Grenoble INP, il ne semble pas de son intérêt de sortir de l’UGA. 
 
Yannick Vallée poursuit en indiquant que les CAPM seront manifestement conservées à l’issue de 
l’expérimentation, dès lors que l’emboitement de personnalités morales est juridiquement possible 



 

 
Compte rendu de la séance  

du 17/03/2022 

 

 

  Page 5 sur 7 
 

depuis l’ordonnance de 2018. Le nouvel établissement issu de l’expérimentation aurait le statut de 
grand établissement. 
 
A l’issue de ces précisions et, pour lancer le débat, quelques données chiffrées relatives aux 
étudiants et aux effectifs de la FdS, des composantes élémentaires de son périmètre et des autres 
structures de l’établissement public expérimental UGA (EPE-UGA) sont présentées afin de 
mesurer le poids de la FdS dans l’établissement.  
 
Ces chiffres appellent les demandes de compléments suivants : 

- Ramener, si possible, les effectifs enseignants en nombre d’heures d’enseignement ; 
- Vérifier les données étudiants concernant Grenoble INP (décalage de cet effectif dans 

certaines diapositives) ; 
- Ajouter, à l’occasion de la comparaison FdS / GINP, une diapositive en excluant l’IAE qui 

ne relève pas du périmètre STS ; 
- Tenter de ventiler les 3700 personnels BIATSS de l’UGA par catégorie (titulaires, 

contractuels, contractuels sur contrat de recherche…) ; 
- Construire des indicateurs sur le volet recherche dans le périmètre FdS 

 
Les discussions qui émergent sur la question du poids de la FdS dans l’établissement révèlent les 
avis suivants : 

- Selon Yannick Vallée, rejoint sur ce point par Gilles Henri, la FdS, à la différence des autres 
CSPM, dispose d’une double cohérence, disciplinaire et administrative, qui fait sa force. 

- Pour répondre à une interrogation de Julia de Bernardy de Sigoyer, Yannick Vallée, 
complété sur ce point par Gilles Sérasset, revient sur l’origine des discussions sur la 
construction de l’EPE et l’exclusion de Médecine-Pharmacie du périmètre de la FdS.  

- Plusieurs membres du conseil regrettent que la sortie de l’expérimentation ne soit pas une 
occasion d’interroger le périmètre des CSPM.  

- Un déséquilibre est également souligné entre l’INP et l’UGA employeur. Par exemple : 
o Les représentants de l’INP au conseil d’administration de l’UGA participent à la 

désignation du Président ; l’inverse n’étant pas vrai concernant la désignation de 
l’administrateur de Grenoble INP ; 

o Le VP formation de l’UGA ne dispose pas directement du pilotage du volet formation 
de l’Idex, celui-ci étant confié à Grenoble INP ; 
A ce propos, la méthodologie retenue pour la ventilation des bourses Idex master (en 
fonction du nombre de composantes élémentaire ayant des masters) est abordée : 
elle est d’abord l’occasion de souligner l’opacité qui peut apparaitre dans les 
processus Idex. Ensuite, Yannick Vallée déplore qu’elle se révèle à la défaveur de la 
FdS qui se retrouve avec le plus petit volume de bourses à distribuer, ce qui peut 
paraitre paradoxal au regard de ce que représentent les sciences dans 
l’établissement. 

 
 
 
Après ces échanges, des scénarii de structuration de la Faculté des sciences sont présentés. Le 
débat qui s’initie ensuite met en lumière les aspects suivants : 

- Plusieurs membres du conseil (observation initiale de Jonathan Ferreira – par mail, relayée 
par Signe Seidelin et Hervé Beust) expriment le souhait que la FdS puisse réellement 
influencer les instances de décision de l’UGA.  
Sur ce point Yannick Vallée indique qu’il représente la FdS au sein du Directoire de l’UGA. 
Il est également membre des vice-présidences. Il précise toutefois que sa liberté de parole, 
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en tant que membre de l’équipe de direction, reste moins étendue que celle des syndicats. 
Il ajoute que les positions qu’il défend au sein du Directoire (stratégie plutôt intégrative) ne 
font pas l’unanimité auprès des directeurs des autres CSPM. De fait, le levier que pourrait 
constituer un éventuel front commun ne peut pas jouer. Anne Milet et Gilles Henri le 
regrettent car cela constitue un frein pour la FdS. 
Yannick Vallée, rejoint sur ce point par Edouard Oudet, considère qu’une attitude pro-active, 
force de proposition, constitue la bonne stratégie d’influence de la FdS au sein de l’UGA.  

- Nathalie Cotte, ralliée par plusieurs membres du conseil, appelle de ses vœux la fin du 
modèle actuel qui scinde la formation et la recherche et qui constitue une exception 
française comparativement à d’autres modèles à l’international (Suisse, Etats-unis). Cette 
remarque donne l’occasion à Edouard Oudet d’informer le conseil des initiatives de travail 
commun pôles-FdS décidées à l’issue d’une réunion de travail le 9 mars. Yannick Vallée 
indique pour sa part les échanges initiés avec les Directeurs des écoles européennes 
(ESONN, HERCULES et ERCA) pour rattacher leurs personnels à la FdS. 
Laurent Desbat insiste sur la problématique liée à l’absence de symétrie entre les 
découpages des CSPM et ceux, antérieurs, des pôles.  
Gilles Henri estime pour sa part que le rapprochement formation-recherche constitue 
dorénavant un vœu pieux, dès lors que Grenoble INP est membre de l’UGA.  

- La subsidiarité concentre l’essentiel des échanges. Pour Gilles Sérasset c’est là que se 
situe le véritable enjeu. Yannick Vallée indique avoir missionné, en accord avec le bureau, 
le secrétariat général de la FdS pour travailler, avec les directions administratives de 
composante, sur ce sujet. Le Directeur de la FdS se dit conscient des implications de ce 
chantier sur les personnels administratifs mais selon lui cette co-construction est une 
opportunité. 

- Yannick Vallée aborde enfin la position toute particulière du DLST au sein de la FdS. Il en 
est, en effet, un facteur essentiel de cohérence. A cette occasion, Yannick Vallée fait part 
de ses discussions avec le bureau de la FdS, ainsi qu’Yves Markowicz et son équipe de 
direction tendant à opérer un changement de nom du DLST pour y faire figurer le label FdS. 
La dénomination « Faculté des sciences – licences » est évoquée. De fait, tous les étudiants 
entrant au DLST deviendraient des étudiants de la Faculté des sciences. Ce changement 
irait de pair avec un rapprochement plus important du Directeur de cette structure avec 
l’équipe de direction de la FdS, sans en faire pour autant une direction adjointe.  
Yves Markowicz relaye la position de son équipe de direction tendant à généraliser ce 
changement de nom à toutes les composantes élémentaires de la FdS.  
Plusieurs membres du conseil, notamment Gilles Sérasset et Nathalie Monnier se disent 
très sensibles à l’impact, en termes d’image, pour la FdS, comme pour les étudiants, de ce 
projet. Hervé Beust attire l’attention sur la nécessité de trouver un label pérenne et donc 
nécessairement très lisible. Isabelle Hémart partage ce point de vue considérant qu’il s’agit 
d’un préalable indispensable dans la constitution d’un réseau d’alumni qui fonde et 
entretient le sentiment d’appartenance. 
 

3. Informations – questions diverses 
 
Laure Michelangeli donne les informations utiles sur les accès (réservés) aux dossiers des 
candidats à un avancement de grade dans le cadre de la campagne 2022. Elle prévient les 
rapporteurs qu’ils seront destinataires d’ici la fin de semaine d’un mail détaillant précisément les 
dossiers pour lesquels ils ont été désignés. 
 
La séance est levée à 12h05. 
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ANNEXES 

 

1/ Support de présentation de la séance du 17 mars 2022 

 


